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L’analyse de documents en histoire : Thucydide, II, 37
Document 1

᾿Εν δὲ τῷ αὐτῷ χειμῶνι Ἀθηναῖοι τῷ πατρίῳ νόμῳ χρώμενοι δημοσίᾳ ταφὰς ἐποιήσαντο τῶν ἐν τῷδε τῷ πολέμῳ 
πρώτων ἀποθανόντων τρόπῳ τοιῷδε. […] ἐπὶ δ’ οὖν τοῖς πρώτοις τοῖσδε Περικλῆς ὁ Ξανθίππου ᾑρέθη λέγειν. καὶ 
ἐπειδὴ καιρὸς ἐλάμβανε, προελθὼν ἀπὸ τοῦ σήματος ἐπὶ βῆμα ὑψηλὸν πεποιημένον, ὅπως ἀκούοιτο ὡς ἐπὶ πλεῖστον 
τοῦ ὁμίλου, ἔλεγε τοιάδε.

’Χρώμεθα γὰρ πολιτείᾳ οὐ ζηλούσῃ τοὺς τῶν πέλας νόμους, παράδειγμα δὲ μᾶλλον αὐτοὶ ὄντες τισὶν ἢ μιμούμενοι 
ἑτέρους. καὶ ὄνομα μὲν διὰ τὸ μὴ ἐς ὀλίγους ἀλλ’ ἐς πλείονας οἰκεῖν δημοκρατία κέκληται· μέτεστι δὲ κατὰ μὲν τοὺς 
νόμους πρὸς τὰ ἴδια διάφορα πᾶσι τὸ ἴσον, κατὰ δὲ τὴν ἀξίωσιν, ὡς ἕκαστος ἔν τῳ εὐδοκιμεῖ, οὐκ ἀπὸ μέρους τὸ πλέον 
ἐς τὰ κοινὰ ἢ ἀπ’ ἀρετῆς προτιμᾶται, οὐδ’ αὖ κατὰ πενίαν, ἔχων γέ τι ἀγαθὸν δρᾶσαι τὴν πόλιν, ἀξιώματος ἀφανείᾳ 
κεκώλυται. ἐλευθέρως δὲ τά τε πρὸς τὸ κοινὸν πολιτεύομεν καὶ ἐς τὴν πρὸς ἀλλήλους τῶν καθ’ ἡμέραν ἐπιτηδευμάτων 
ὑποψίαν, οὐ δι’ ὀργῆς τὸν πέλας, εἰ καθ’ ἡδονήν τι δρᾷ, ἔχοντες, οὐδὲ ἀζημίους μέν, λυπηρὰς δὲ τῇ ὄψει ἀχθηδόνας 
προστιθέμενοι. ἀνεπαχθῶς δὲ τὰ ἴδια προσομιλοῦντες τὰ δημόσια διὰ δέος μάλιστα οὐ παρανομοῦμεν, τῶν τε αἰεὶ ἐν 
ἀρχῇ ὄντων ἀκροάσει καὶ τῶν νόμων, καὶ μάλιστα αὐτῶν ὅσοι τε ἐπ’ ὠφελίᾳ τῶν ἀδικουμένων κεῖνται καὶ ὅσοι 
ἄγραφοι ὄντες αἰσχύνην ὁμολογουμένην φέρουσιν.

Θουκυδίδης, Ιστορία του Πελοποννησιακού Πολέμου, Β, λδ e λζ.

Le même hiver1, les Athéniens, conformément à la tradition, célébrèrent aux frais de l’État les funérailles des 
premières victimes de la guerre. […] Pour faire l’éloge des premières victimes, ce fut Périclès, fils de Xanthippos, 
qui fut choisi. Le moment venu, il s’éloigna du sépulcre, prit place sur une estrade élevée à dessein, pour que la 
foule pût l’entendre plus facilement, et prononça le discours suivant :

Notre constitution politique n’a rien à envier aux lois qui régissent nos voisins ; loin d’imiter les autres, nous 
donnons l’exemple à suivre. Du fait que l’État, chez nous, est administré dans l’intérêt de la masse et non d’une 
minorité, notre régime a pris le nom de démocratie. En ce qui concerne les différents particuliers, l’égalité est 
assurée à tous par les lois ; mais en ce qui concerne la participation à la vie publique, chacun obtient la 
considération en raison de son mérite, et la classe à laquelle il appartient importe moins que sa valeur personnelle ; 
enfin nul n’est gêné par la pauvreté et par l’obscurité de sa condition sociale, s’il peut rendre des services à la cité. 
La liberté est notre règle dans le gouvernement de la république et dans nos relations quotidiennes la suspicion n’a 
aucune place ; nous ne nous irritons pas contre le voisin, s’il agit à sa tête ; enfin nous n’usons pas de ces 
humiliations qui, pour n’entraîner aucune perte matérielle, n’en sont pas moins douloureuses par le spectacle 
qu’elles donnent. La contrainte n’intervient pas dans nos relations particulières ; une crainte salutaire nous retient 
de transgresser les lois de la république ; nous obéissons toujours aux magistrats et aux lois et, parmi celles-ci, 
surtout à celles qui assurent la défense des opprimés et qui, tout en n’étant pas codifiées, impriment à celui qui les 
viole un mépris universel.
Thucydide (trad. Jean Voilquin), Histoire de la guerre du Péloponnèse, Paris, éd. Flammarion, 1991 (1re édition en 1936), 

livre II, paragraphes 34 et 37. → http://remacle.org/bloodwolf/textes/thucyeloge.htm 

1. NATURE PRÉCISE
Le document 1 est un texte de quel type ? Est-ce législatif (loi, règlement, traité, rapport…), littéraire (roman, théâtre, 
poème…), scientifique (récit historique, thèse, article d’encyclopédie…), journalistique (éditorial, reportage…), 
religieux (livre sacré, bulle…) ou politique (discours, pamphlet, tract…) ? Justifiez.

2. AUTEUR & SOURCE
Présentez l’auteur du texte. Il s’agit d’un extrait de quel ouvrage ? Qui fait-il parler ici ?

3. DATE & CONTEXTE
Recherchez la date et le contexte du document. L’auteur est-il contemporain des événements ?

4. EXPLICATIONS
Quelle définition est donnée de la démocratie ? Quand l’auteur parle de liberté et de tolérance, il critique quelle 
autre cité grecque ?

5. PORTÉE
À qui s’adresse l’auteur ? Comment est présenté le régime politique des Athéniens ?
Pourquoi presque tous les manuels scolaires d’histoire utilisent ce texte de Thucydide ?

1 Il s’agit de l’hiver –431, à la fin de la première année du conflit.

http://remacle.org/bloodwolf/textes/thucyeloge.htm
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᾿Εν δὲ τῷ αὐτῷ χειμῶνι Ἀθηναῖοι τῷ πατρίῳ νόμῳ χρώμενοι δημοσίᾳ ταφὰς ἐποιήσαντο τῶν ἐν τῷδε τῷ 
πολέμῳ πρώτων ἀποθανόντων τρόπῳ τοιῷδε. […] ἐπὶ δ’ οὖν τοῖς πρώτοις τοῖσδε Περικλῆς ὁ Ξανθίππου ᾑρέθη 
λέγειν. καὶ ἐπειδὴ καιρὸς ἐλάμβανε, προελθὼν ἀπὸ τοῦ σήματος ἐπὶ βῆμα ὑψηλὸν πεποιημένον, ὅπως ἀκούοιτο 
ὡς ἐπὶ πλεῖστον τοῦ ὁμίλου, ἔλεγε τοιάδε.

[…] ’Χρώμεθα γὰρ πολιτείᾳ οὐ ζηλούσῃ τοὺς τῶν πέλας νόμους, παράδειγμα δὲ μᾶλλον αὐτοὶ ὄντες τισὶν ἢ 
μιμούμενοι ἑτέρους. καὶ ὄνομα μὲν διὰ τὸ μὴ ἐς ὀλίγους ἀλλ’ ἐς πλείονας οἰκεῖν δημοκρατία κέκληται· μέτεστι δὲ 
κατὰ μὲν τοὺς νόμους πρὸς τὰ ἴδια διάφορα πᾶσι τὸ ἴσον, κατὰ δὲ τὴν ἀξίωσιν, ὡς ἕκαστος ἔν τῳ εὐδοκιμεῖ, οὐκ 
ἀπὸ μέρους τὸ πλέον ἐς τὰ κοινὰ ἢ ἀπ’ ἀρετῆς προτιμᾶται, οὐδ’ αὖ κατὰ πενίαν, ἔχων γέ τι ἀγαθὸν δρᾶσαι τὴν 
πόλιν, ἀξιώματος ἀφανείᾳ κεκώλυται. ἐλευθέρως δὲ τά τε πρὸς τὸ κοινὸν πολιτεύομεν καὶ ἐς τὴν πρὸς ἀλλήλους 
τῶν καθ’ ἡμέραν ἐπιτηδευμάτων ὑποψίαν, οὐ δι’ ὀργῆς τὸν πέλας, εἰ καθ’ ἡδονήν τι δρᾷ, ἔχοντες, οὐδὲ ἀζημίους 
μέν, λυπηρὰς δὲ τῇ ὄψει ἀχθηδόνας προστιθέμενοι. ἀνεπαχθῶς δὲ τὰ ἴδια προσομιλοῦντες τὰ δημόσια διὰ δέος 
μάλιστα οὐ παρανομοῦμεν, τῶν τε αἰεὶ ἐν ἀρχῇ ὄντων ἀκροάσει καὶ τῶν νόμων, καὶ μάλιστα αὐτῶν ὅσοι τε ἐπ’ 
ὠφελίᾳ τῶν ἀδικουμένων κεῖνται καὶ ὅσοι ἄγραφοι ὄντες αἰσχύνην ὁμολογουμένην φέρουσιν.

Θουκυδίδης, Ιστορία του Πελοποννησιακού Πολέμου, Β, λδ e λζ.

Le même hiver2, les Athéniens, conformément à la tradition, célébrèrent aux frais de l’État les funérailles des 
premières victimes de la guerre. […] Pour faire l’éloge des premières victimes, ce fut Périclès, fils de Xanthippos, 
qui fut choisi. Le moment venu, il s’éloigna du sépulcre, prit place sur une estrade élevée à dessein, pour que la 
foule pût l’entendre plus facilement, et prononça le discours suivant :

[…] Notre régime politique ne se propose pas pour modèle les lois d’autrui, et nous sommes nous-mêmes des 
exemples plutôt que des imitateurs. Pour le nom, comme les choses dépendent non pas du petit nombre mais de la 
majorité, c’est une démocratie. S’agit-il de ce qui revient à chacun ? La loi, elle, fait à tous, pour leurs différents 
privés, la part égale, tandis que pour les titres, si l’on se distingue en quelque domaine, ce n’est pas l’appartenance à 
une catégorie, mais le mérite, qui vous fait accéder aux honneurs ; inversement, la pauvreté n’a pas pour effet 
qu’un homme, pourtant capable de rendre service à l’État, en soit empêché par l’obscurité de sa situation. Nous 
pratiquons la liberté, non seulement dans notre conduite d’ordre politique, mais pour tout ce qui est suspicion 
réciproque dans la vie quotidienne : nous n’avons pas de colère envers notre prochain, s’il agit à sa fantaisie, et 
nous ne recourons pas à des vexations, qui, même sans causer de dommage, se présentent au dehors comme 
blessantes. Malgré cette tolérance, qui régit nos rapports privés, dans le domaine public, la crainte nous retient 
avant tout de rien faire d’illégal, car nous prêtons attention aux magistrats qui se succèdent et aux lois - surtout à 
celles qui fournissent un appui aux victimes de l’injustice, ou qui, sans être lois écrites, comportent pour sanction 
une honte indiscutée.

Thucydide (trad. Jacqueline de Romilly), Histoire de la guerre du Péloponnèse, Paris, éd. Les Belles Lettres, 2009 
(1re édition en 1953), livre II, paragraphes 34 et 37.

1. NATURE PRÉCISE
Le document 1 est un texte de quel type ? Est-ce législatif (loi, règlement, traité, rapport…), littéraire (roman, théâtre, 
poème…), scientifique (récit historique, thèse, article d’encyclopédie…), journalistique (éditorial, reportage…), 
religieux (livre sacré, bulle…) ou politique (discours, pamphlet, tract…) ? Justifiez.

2. AUTEUR & SOURCE
Présentez l’auteur du texte. Il s’agit d’un extrait de quel ouvrage ? Qui fait-il parler ici ?

3. DATE & CONTEXTE
Recherchez la date et le contexte du document. L’auteur est-il contemporain des événements ?

4. EXPLICATIONS
Quelle définition est donnée de la démocratie ? Quand l’auteur parle de liberté et de tolérance, il critique quelle 
autre cité grecque ?

5. PORTÉE
À qui s’adresse l’auteur ? Comment est présenté le régime politique des Athéniens ?
Pourquoi presque tous les manuels scolaires d’histoire utilisent ce texte de Thucydide ?

2 Il s’agit de l’hiver –431, à la fin de la première année du conflit.



Document 2
L’Europe du e siècle ne se reconnaît plus dans le siècle de Périclès, berceau de la démocratie moderne. 

[…] les Vingt-cinq refusent de rendre hommage à la Grèce de Socrate et de Platon. Historien du e siècle avant 
Jésus-Christ, sophiste et philosophe, l’Athénien Thucydide n’a plus droit de cité dans le préambule de la 
Constitution. Ainsi en a décidé la présidence irlandaise de l’Union, approuvée par tous les chefs de la 
diplomatie européenne, réunis hier à Luxembourg, à l’exception notable des ministres grecs et chypriotes, 
choqués par ce reniement brutal des origines.

« Notre Constitution… est appelée démocratie, parce que le pouvoir est entre les mains, non d’une 
minorité, mais du plus grand nombre. » Thucydide, II, 37.

Cette citation fameuse, objet de dissertation dans les écoles, figurait en exergue du projet de Constitution 
pour l’Europe, rédigée sous la houlette de Valéry Giscard d’Estaing. Pendant les deux années de palabres 
consacrées au texte, personne n’avait trouvé rien à y redire.

La polémique a surgi ces dernières semaines, nous dit-on, au cours des négociations « au plus haut 
niveau » sur le contenu final du traité. Des pinailleurs de haut niveau, donc, ont estimé que la citation, tirée de 
l’Histoire de la guerre du Péloponnèse, la grande œuvre de Thucydide, était « mal traduite », « tronquée » et 
« apocryphe ». Voilà pour la forme. Sur le fond, l’accusation est plus grave : Thucydide, père de l’Histoire 
moderne, serait en réalité un personnage « peu recommandable », pour ne pas dire politiquement incorrect. 
Son admiration pour Périclès, auteur de la fameuse citation prononcée lors des obsèques de soldats athéniens, 
et reprise par Thucydide, serait suspecte.

Homme d’État, stratège, inventeur de la démocratie, Périclès ne serait pas un « vrai démocrate » au sens 
moderne du terme. Les hellénistes et les historiens le savent bien. Au e siècle avant Jésus-Christ, la géniale 
Agora n’était pas encore ouverte « aux femmes, aux métèques, et aux esclaves ». « Sacrilège » dit-on 
aujourd’hui. Périclès a aussi fait la guerre aux cités grecques qui refusaient de se plier à ses idées. Son combat 
pour la démocratie s’est soldé par trente ans de conflit sanglant dans le Péloponnèse et par la chute d’Athènes. 
« Mauvais présage ». […]

Et voilà comment le grand Périclès, décrit avec lucidité par Thucydide, est rabaissé en 2004 au rang de 
despote à peine éclairé, de vulgaire guerrier, et de perdant, indigne de son siècle et du nôtre. Avec l’accord 
tacite de 23 ministres européens sur 25, appartenant tous à des gouvernements battus aux dernières élections.

Alexandrine Bouilhet, « Thucydide banni de la Constitution européenne », Le Figaro, 16 juin 2004.

6. PRÉSENTATION
Présentez le document 2 : nature précise, auteur, source, date, contexte et idée principale.

7. EXPLICATIONS
Quelles sont les critiques formulées lors du Conseil des ministres européens contre le stratège ?
Pourquoi Grecs et Chypriotes voulaient-ils le maintien de la citation en prologue ?

8. REGARD CRITIQUE
Le régime politique athénien du e siècle avant notre ère est-il encore un modèle au e siècle ?
Peut-on juger une personne d’il y a 2 500 ans avec les valeurs du début e siècle ?
→ https://wayback.archive-it.org/org-1495/20200226214936/http://european-convention.europa.eu/pdf/reg/fr/03/
cv00/cv00850.fr03.pdf (projet de Constitution pour l’Europe, version de juillet 2003)
→ https://www.cvce.eu/obj/traite_etablissant_une_constitution_pour_l_europe_rome_29_octobre_2004-fr-6ea22f22-
4455-431f-a30d-c1e719c6aa43.html (Constitution pour l’Europe)

9. CONFRONTATION
Qu’apportent les deux documents ? Quel est l’intérêt par rapport au programme de seconde ?

10. CONSIGNE (pour rédiger l’analyse des documents, en s’appuyant sur les réponses aux questions précédentes) : 
après avoir présenté les documents en introduction, vous analyserez d’abord l’éloge du système athénien, puis la 
critique de cet héritage.

Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

http://www.librecours.eu/
http://www.linuxlibertine.org/
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https://wayback.archive-it.org/org-1495/20200226214936/http://european-convention.europa.eu/pdf/reg/fr/03/cv00/cv00850.fr03.pdf
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